
Lors de la réception de la fiche de paie de décembre, 
vous avez pu remarquer une nouvelle ligne 0120* res-

sortant le paiement du temps de pause.  

D’après le SGAP (service de 
gestion de la paie), il s’agit 
de la mise en conformité 

avec la convention collecti-
ve, suite à une mise en de-
meure d’un inspecteur du 

travail. 

Depuis toujours, nous sa-
vons que cette ligne doit 
apparaitre sur la fiche de 

paie, mais depuis aussi 
longtemps Casino n’avait 
pas fait cet ajustement. 

Sans préjuger des intentions  
de la direction :  

Pourquoi aujourd’hui ???   

L’entreprise modifie les fiches 
de paie des salariés sans pren-
dre la peine d’en informer les 
instances représentatives du 
personnel, ni même les respon-
sables paie des sites…  

Qu’est-ce que cela cache ?   
Est-ce seulement une modifica-
tion administrative ou y a-t-il 
« anguille sous roche » ?   
Le doute demeure... 


